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Les comptables voudront bien trouver en annexe à la présente Instruction la circulaire 
n· B-2E-94 du 24 septembre 1992 élaborée par la direction du budget qui modifie les 
règles applicables en matière de contrôle et de justification des dépenses entrainées par la 
réception de hautes personnalités françaises ou étrangères. 

Compte tenu des questions suscitées par le présent texte, les précisions suivantes sont 
apportées sur les conditions de son application. 

Il est rappelé que les chefs de postes soumis à des obligations particulières en matière 
de repréSentation. sont admis au bénéfice d'une Indemnité forfaitaire par application de 
l'article 10 du décret n• 67-290 du 28 mars 1967. 

Cette Indemnité pour frais de représentation est exclusive de tout autre remboursement 
de frais de réception dès lors que ceux-ci entrent dans le cadre des obligations courantes 
de l'intéressé. 

Les agents non admis au bénéfice de l'indemnité pour frais de représentation peuvent 
prétendre au remboursement des dépenses engagées au titre de réception dès lors qu'elles 
entrent dans le cadre de leurs obligations, dans la limite des crédits ouverts dans le poste. 

Ces dépenses doivent être justifiées conformément aux dispositions de la circulaire 
n • B-2E-94 du 24 septembre 1992. 

Pour les réceptions organisées à domicile, les remboursements des frais sont effectués 
sur la base de barêmes forfaitaires, par invité et par type de réception, établis par les 
chefs de mission diplomatique et applicables pour l'ensemble des services Implantés dans 
un même pays de résidence. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 
POUR LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 

Le sous-directeur 
chargé de la sous-direction D 

H. CHAZEAU 
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.'HNISTER.E DU BUDGET 
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DIRECTION DU BUDGET 

CIRCULAIRE N"B-2E-94 DU 24 SEPTEMBRE 1992 
Relative à l'assouplissement des règles relatives 
au~ frais de représentation et de réception. 

LE MINISTRE DU BUDGET 

à 

1-f.ESDAMES ET MESSIEURS LES MINISTRES 

ET SECRETAIRES D'ETAT 

La circulaire n' B2/5 en date du 23 janvier t964 relative aux frais de r~ception a fix~ les règles •pplicables aux d~penses entra!nêes par la r~ception de hautes personnalités françaises et étrangères. 

Selon les termes · de ce texte , il est précisé que les . frais de représentation sont affec~ês aux relations qu'entretient l'administration avec des personnalités 'étrangères .l la fonction publique. Les repas pris entre agents de l'Etat H a fortiori entre agents d'une 11!!ile administration doivent donc @tre formellement e'clus du bénëfice du remboursement. La seule .dérogation envisagée intéresse les fonc:ionnaires résidant outre-mer ou .! l'étranger.· 

Par ailleurs, ce texte .pr~cise qu'au nombre des pièces justificatives accompagnant toute déclaration de fra\s ou fac~ure doit figurer une liste nominative des convives, visée par l'autor\tè hiêrarchique et précisant le titre et la fonction de .chacun d'entre· eux • 

. L~s dispositions de cette circulaire ne m'apparaissant plus adaptées à l'é•ïolution des pratiques administratives, j'ai décidé d'en revoir l'économie et d'en assouplir sensiblement les dispositions. 

l - Il sera dorénavant admis que les réceptions qu'il s'agisse de repas, de cocktails , d ' apéritifs ou de buffets ne. soient plus exclÜsivement rêservéts ! l'accueil de personnalités étrangères! l'administrat ion. 



COMPTABILITE PUBUQUE 
INSTRUCTION 

ti' 92·152·81·03 
du 9 d6cembre 1992 

Annexe (Fln) 

-4-

Pourront ainsi ouvrir droit ! remboursement les frais exposés ! l'ocèasion de 

récepti'on dans les èas suivants : 

participation de fonctionnaires A des réceptions offertes ~ des 

personnalitts !trangères ~ l'administration ; 

accueil de. chefs de services ext~rieurs organisés ,à l'administration 

centrale sous la responsabilité d'un directeur, ainsi que l'accueil cies fonctionnaires 

rès idant outre-mer ou a l 0 êtranger· ; 

- participation des fonctionnaires ·d;une ment"ll administration ~ un dëjeuner. ou 

A .un coc~tail organisé a l'occasion d'un séminaire ou d'une journée de travail. 

Demeurent en revanche exclus les frais exposés a l'occasion de repas ou 

coc~tails entre agents de l'Etat et notamment fonctionnaires d'une ~eme administration qui 

ne relèveraient pas . des cas de figure exposés ci-dessus, et ne pourraient donc pas exciper 

d'un 1110tif de service. · 

2 - Ces assouplissements sont étendus aux réceptions, répondant aux memes 

critères, qui pourront !tre organisées par les chefs de service ext~rieurs . ou les 

direcuurs ci'Hablissements publics, soit ! l'occasion de llaccueil d'eutr~s chefs de 

service dans le cadre des relations entre administrations, soit dans leur propre service. 

3 - Il ne sera plus n~cessaire de fournir une liste d!taill~e des convives. Il 

lui sera substitué une attesti!.tion de l'orqanisateur de la réception indiGuant sori objet 

(accueil de personnalités , dèjeuners de trava·il, accueil de chefs de services extérieu.rs 

etc ... ). 

Dans tous les cas, cette attestation devra ~tre visée par les directeurs pour 

l'administration centrale, par les r~sponsables des services extérieurs ainsi Gue les 

che fs de juridictions judiciaires et administratives et les directeurs des établissements · 

publics. Elle sera jointe A la facture de restaurant, traiteur, fournisseurs, ou, dans le 

cas où l'organisateur aura fait l'avance des fonds, & la d!claration de frais signée par 

lui. 

J' .appelle votre attention sur le fait que' ces mesures inspir~es par le souci 

d'alléger les proc~dures et d'améliorer A la fois le fonctionnement et l'image de 

l'administration . dans le public sont fondêes sur l'appréciadon du sens des 

.respcnsabilit~s des administrate~rs. Je suis convaincu cu'eiles ne se traduiront par aucun 

excès et que par consëquent e11es n'induiront pas de. dêpenses· supplémentaires pour le 

budget de .l'Etat. 

ISABELLE :>OLlllLOT 


